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Annexe 3 – Liste des commissions administratives paritaires 
relevant des ministres chargés de l'éducation nationale, de 
l'enseignement supérieur et de la recherche 
Liste des commissions administratives paritaires relevant des ministres chargés de l'éducation 
nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche 

Au niveau national 

• Commission administrative paritaire nationale compétente à l’égard des inspecteurs généraux de 
l’éducation, du sport et de la recherche et des administrateurs de l’État 
 

• Commission administrative paritaire nationale compétente à l’égard des médecins de l’éducation nationale 
 
• Commission administrative paritaire nationale compétente pour les membres des corps des professeurs de 

chaires supérieures des établissements classiques, modernes et techniques, des professeurs agrégés de 
l’enseignement du second degré, des professeurs certifiés, des adjoints d’enseignement, des professeurs 
d’éducation physique et sportive, des chargés d’enseignement d’éducation physique et sportive, des 
professeurs de lycée professionnel, des professeurs de l’École nationale supérieure d’arts et métiers, des 
conseillers principaux d’éducation et des psychologues de l’éducation nationale 

 
• Commission administrative paritaire nationale compétente à l’égard des conseillers techniques et 

pédagogiques supérieurs, des professeurs de sport et des conseillers d’éducation populaire et de jeunesse 
 
• Commission administrative paritaire nationale compétente à l’égard des infirmières et infirmiers du 

ministère chargé de l’éducation nationale 
 
• Commission administrative paritaire nationale compétente à l’égard des personnels de direction 

d’établissement d’enseignement ou de formation relevant du ministère de l’éducation nationale 
 
• Commission administrative paritaire nationale compétente à l’égard des inspecteurs d’académie-

inspecteurs pédagogiques régionaux, des inspecteurs de l’éducation nationale et des inspecteurs de la 
jeunesse et des sports 

 
• Commission administrative paritaire nationale compétente à l’égard des conservateurs généraux, 

conservateurs des bibliothèques et bibliothécaires du ministère chargé de l’enseignement supérieur 
 
• Commission administrative paritaire nationale compétente à l’égard des bibliothécaires assistants 

spécialisés du ministère chargé de l’enseignement supérieur 
 
• Commission administrative paritaire nationale compétente à l’égard des magasiniers des bibliothèques  
 
• Commission administrative paritaire nationale compétente à l’égard des ingénieurs de recherche, ingénieurs 

d’études et assistants ingénieurs du ministère chargé de l’enseignement supérieur 
 
• Commission administrative paritaire nationale compétente à l’égard des techniciens de recherche et de 

formation du ministère chargé de l’enseignement supérieur 
 

Au niveau académique 

• Commission administrative paritaire académique compétente à l’égard des personnels de direction 
d’établissement d’enseignement ou de formation relevant du ministère de l’éducation nationale 
 

• Commission administrative paritaire académique compétente à l’égard des professeurs de chaires 
supérieures des établissements classiques, modernes et techniques, des professeurs agrégés de 
l’enseignement du second degré, des professeurs certifiés, des adjoints d’enseignement, des professeurs 
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d’éducation physique et sportive, des chargés d’enseignement d’éducation physique et sportive, des 
professeurs d’enseignement général de collège, des professeurs de lycée professionnel, des professeurs de 
l’École nationale supérieure d’arts et métiers, des conseillers principaux d’éducation et des psychologues de 
l’éducation nationale 

 
• Commission administrative paritaire académique compétente à l’égard des attachés d’administration de 

l’État 
 
• Commission administrative paritaire académique compétente à l’égard des secrétaires administratifs de 

l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, des techniciens de l’éducation nationale 
 
• Commission administrative paritaire locale compétente à l’égard des adjoints administratifs de l’éducation 

nationale et de l’enseignement supérieur et des adjoints techniques des établissements d’enseignement 
 
• Commission administrative paritaire académique compétente à l’égard des infirmiers de l’éducation 

nationale et de l’enseignement supérieur, des conseillers techniques de service social des administrations de 
l’État et des assistants de service social des administrations de l’État 

 
• Commission administrative paritaire académique compétente à l’égard des adjoints techniques de 

recherche et formation 
 

Au niveau départemental 

• Commission administrative paritaire unique compétente à l’égard des professeurs des écoles et des 
instituteurs 
 

Saint-Pierre et Miquelon 

• Commission administrative paritaire unique compétente à l’égard des professeurs des écoles et des 
instituteurs 
 

Nouvelle-Calédonie 

• Commission administrative paritaire compétente à l’égard des professeurs de chaires supérieures des 
établissements classiques, modernes et techniques, des professeurs agrégés de l’enseignement du second 
degré, des professeurs certifiés, des adjoints d’enseignement, des professeurs d’éducation physique et 
sportive, des chargés d’enseignement d’éducation physique et sportive, des professeurs d’enseignement 
général de collège, des professeurs de lycée professionnel, des professeurs de l’École nationale supérieure 
d’arts et métiers, des conseillers principaux d’éducation et des psychologues de l’éducation nationale 
 

• Commission administrative paritaire locale unique compétente à l’égard des attachés d’administration de 
l’État, des secrétaires administratifs de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, des adjoints 
administratifs de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, des adjoints techniques des 
établissements d’enseignement, des conseillers techniques de service social des administrations de l’État, 
des assistants de service social des administrations de l’État, des infirmiers de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur, des techniciens de l’éducation nationale, des adjoints techniques de recherche et 
formation du ministère chargé de l’enseignement supérieur 

 
Polynésie française 

• Commission administrative paritaire compétente à l’égard des professeurs de chaires supérieures des 
établissements classiques, modernes et techniques, des professeurs agrégés de l’enseignement du second 
degré, des professeurs certifiés, des adjoints d’enseignement, des professeurs d’éducation physique et 
sportive, des chargés d’enseignement d’éducation physique et sportive, des professeurs d’enseignement 
général de collège, des professeurs de lycée professionnel, des professeurs de l’École nationale supérieure 
d’arts et métiers, des conseillers principaux d’éducation et des psychologues de l’éducation nationale. 
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• Commission administrative paritaire commune placée auprès du vice-recteur de Polynésie française 
compétente à l’égard des instituteurs et des professeurs des écoles des corps de l’État créés pour la 
Polynésie française. 

 
• Commission administrative paritaire locale unique compétente à l’égard des attachés d’administration de 

l’État, des secrétaires administratifs de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, des adjoints 
administratifs de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, des adjoints techniques des 
établissements d’enseignement, des conseillers techniques de service social des administrations de l’État, 
des assistants de service social des administrations de l’État, des infirmiers de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur, des techniciens de l’éducation nationale, des adjoints techniques de recherche et 
formation du ministère chargé de l’enseignement supérieur 

 
Wallis-et-Futuna 

• Commission administrative paritaire compétente à l’égard des professeurs des écoles  
 

http://www.esr.gouv.fr/

